Fin des parties
au temps

On ne doit jamais indiquer 4 ou 5 minutes avant la fin du temps

réglementaire : « derniére méne »

On doit a Pinstant ¢ indiquer : « fin du temps réglementaire » ou siffler. Un

signal sonore peut aussi retentir.
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. Fin de meéne.

Le but n’est pas relancé,
sauf MBNA.

L’arbitre ne peut pas
imposer de rejeter le but.

« Petit coup de sifflet » au
bout des 20 s. L’arbitre
Impose une autre mene

dans le temps
réglementaire




